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Avis de réunion

Les actionnaires de la Société sont convoqués enAssembléeGénéraleMixte le lundi 27 juin 2016 à 9h30heures, au 56, rue deBillancourt, 92100Boulogne
Billancourt, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

A titre ordinaire :

1) Approbation des comptes ;
2) Affectation du résultat ;
3) Imputation du report à nouveau débiteur sur le poste « prime d’émission » ;
4) Approbation des comptes consolidés ;
5) Conventions visées à l’art. L.225-38 du Code de commerce ;
6) Quitus au Conseil d’administration ;
7) Autorisation à donner au Conseil d'administration dans le cadre d’un nouveau programme de rachat.

A titre extraordinaire :

8) Autorisation d’annulation des actions rachetées dans le cadre d’un programme de rachat d’actions ;
9) Délégation de compétence à conférer auConseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social en numéraire par émission d’actions ordinaires
de la Société ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription ;
10)Délégationde compétence à conférer auConseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social ennuméraire par émissiond’actions ordinaires
de la Société ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription ;
11) Délégation de compétence à conférer au Conseil d'Administration à l'effet d'augmenter le capital social par incorporation de réserves, de bénéfices ou
de primes d'émission, de fusion ou d'apport, dans la limite d'un montant nominal maximal (hors primes d'émission) ;
12) Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social en numéraire par émission réservée d’actions
ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières de la Société au profit de catégories de personnes ;
13) Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre en vertu de la délégation de compétence visée à
la 12e résolution au profit de catégories de personnes ;
14)Délégation de compétence auConseil d’Administration à l’effet de décider d’augmenter le capital social de la Société par émission d’actions ordinaires
ou titresfinanciersdonnant accèsaucapital paruneoffreviséeau IIde l’articleL.411-2duCodeMonétaire etfinancier avec suppressiondudroit préférentiel
de souscription ;
15)Autorisation et délégation à conférer auConseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital réservée aux salariés de la Société
dans le cadre des dispositions de l’article L.225-129-6, alinéa 1er, du Code de commerce ;
16) Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et attribution du droit de souscription aux actions nouvelles à émettre aux salariés
adhérant à un plan d’épargne d’entreprise ;
17) Limitation globale du montant des augmentations de capital pouvant résulter des délégations de compétence visées aux 9e, 10e, 12e, 14e,
15e résolutions ;
18) Délégation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital en vertu des
délégations de compétences visées aux 9e, 10e, 12e, 14e, 15e résolutions ;
19) Changement de dénomination sociale ;
20) Modification Corrélative des Statuts ;
21) Pouvoirs pour les formalités légales.

Texte des résolutions proposées à l'Assemblée Générale Mixte du 27 juin 2016

A titre ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes). — L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil
d’Administration et du rapport général du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015 statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuve lesdits rapports, ainsi que l’inventaire, le bilan, le compte de
résultat et l’annexe de l’exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui sont présentés, de même que toutes les opérations qu’ils traduisent et desquels
il résulte, pour ledit exercice, une perte de (1 516 150) euros.

En application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, elle prend acte de l’absence de dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit Code.
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Deuxièmerésolution (Affectationdurésultat). —L’AssembléeGénérale, après avoir pris connaissancedu rapport degestionduConseil d’Administration,
décide d’affecter le résultat de l’exercice, soit une perte de (1 516 150) euros, au compte « report à nouveau ».

Après imputation du résultat, le compte report à nouveau s’élève ainsi à (1 516 150) euros.

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale prend acte qu’il n’a pas été procédé à une distribution de dividendes depuis la constitution de la Société.

Troisième résolution (Imputationdu report à nouveaudébiteur sur le poste «primed’émission»). —L’AssembléeGénérale, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d'administration, sous condition suspensive de l’adoption de la deuxième résolution :

– Constate que le compte report à nouveau est débiteur de (1 516 150) euros ;
– Décide d’apurer ledit report à nouveau débiteur à concurrence de 1 516 150 euros par imputation sur le poste « prime d’émission, de fusion, d’apport »
qui s’élève avant imputation à 9 759 390 euros.

Après imputation, le poste « prime d’émission, de fusion, d’apport » s’élève à 8 243 240 euros.

Quatrième résolution(Approbation des comptes consolidés). — L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaires aux
comptes, sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes ou résumées dans le rapport sur la gestion du groupe inclus dans le rapport de gestion.

Cinquième résolution (Conventions visées à l’article L.225-38duCodede commerce). —L'AssembléeGénérale, après avoir entendu la lecture du rapport
spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions relevant de l'article L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions dudit
rapport et les conventions qui y sont mentionnées.

Cette résolution est soumise à un droit de vote auquel les actionnaires intéressés n'ont pas participé.

Sixième résolution (Quitus au Conseil d’administration). —L’Assemblée Générale donne auxmembres du Conseil d'administration quitus entier et sans
réserve de l'exécution de leur mandat pour ledit exercice.

Septième résolution (Autorisation à conférer au Conseil d'administration dans le cadre d’un nouveau programme de rachat). — L’Assemblée Générale
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’administration, autorise ce dernier, dans le respect des conditions et obligations des articles L.225-209 et suivants duCode de commerce et duRèglement
Général de l’Autorité desMarchés Financiers, à procéder ou faire procéder à l’achat par la Société, en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il appréciera,
de ses propres actions, dans la limite de 10 % du capital social aux fins de favoriser la liquidité des titres de la Société ou plus généralement de réaliser
toute opération conforme à la réglementation en vigueur au jour de l’acquisition et mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise
par l’Autorité des Marchés Financiers.

Les objectifs auxquels les actions acquises peuvent être affectées sont les suivants :

– la conservation des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d'échange dans le cadre d'opérations de croissance externe, étant
précisé que le nombre d’actions affectées à cet objectif ne peut excéder 5 % du capital ;

– la réduction de capital par annulation de tout ou partie des titres rachetés dans la limite de 10 % du capital de la Société par période de vingt-quatre (24)
mois ;

– favoriser la liquidité des titres de l'émetteur dans le cadre d'un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de service d'investissement indépendant et
conformément aux dispositions du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers ;

l'attribution d'actions aux salariés ou mandataires sociaux de la société ou des sociétés qui lui sont liés, notamment dans le cadre de la participation aux
fruits de l’expansion de l’entreprise au titre d’un plan d’épargne entreprise, ou pour l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions de l’article
L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ou de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la société dans le cadre des dispositions
des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce.

Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées par tous moyens et de toutes manières y compris de gré à
gré, parmécanismes optionnels ou par blocs de titres en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira auConseil d’Administration,
dans le respect de la réglementation en vigueur

Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les conditions prévues par la loi.

La Société pourra, dans le cadre de la présente autorisation, acquérir ses propres actions en respectant les limites ci-après indiquées :

– le prixmaximumd’achat par action ne pourra pas dépasser 5 euros, hors frais et commissions sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations
sur le capital de la société.
– le nombre d’actions acquises par la Société ne pourra excéder 10 % du capital social à tout moment, correspondant au nombre d’actions achetées,
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et ne devra pas conduire la Société à détenir plus de 10% de son capital
social ;
– le montant total des fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions ne pourrait dépasser 4 169 956 euros sous réserve du montant des
réserves libres existantes au moment de la mise en œuvre du présent programme.

Ce nombre d’actions et les limites de prix d’achat seront le cas échéant ajustés lors d’éventuelles opérations financières de la société ou de décisions
affectant le capital social.

En conséquence, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, en particulier pour juger de l’opportunité de
lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, de passer tous ordres de bourse,
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conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et formalités, auprès de tous organismes et en particulier de l’Autorité des Marchés Financiers, et
d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

La présente autorisation est donnée pour une durée expirant à l’issue de l’AssembléeGénéraleOrdinaireAnnuelle qui sera appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2015, sans pouvoir excéder dix-huit (18)mois à compter de la présente assemblée. Elle remplace et annule la précédente
autorisation donnée par l’Assemblée Générale du 26 juin 2015.

A titre extraordinaire

Huitième résolution (Autorisation d’annulation des actions rachetées dans le cadre d’un programme de rachat d’actions). — L’Assemblée Générale,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, autorise le Conseil d’administration, dans les conditions définies par les
dispositions des articles L.225-209-I et suivants du Code de commerce, à réduire le capital social par voie d’annulation des actions de la Société qu’elle
serait amenée à détenir dans le cadre de la délégation objet de la 7e résolution ci-dessus, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital social,
par période de vingt-quatre (24) mois.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, pour réaliser ces opérations dans les limites et aux époques qu’il déterminera,
en fixer les modalités et conditions, procéder aux imputations nécessaires sur tous postes de réserves, bénéfices ou primes, en constater la réalisation,
procéder à la modification corrélative des statuts et généralement prendre toutes décisions et effectuer toutes formalités.

L’AssembléeGénérale décide que la présente autorisation qui annule et remplace, à hauteur desmontants non utilisés à ce jour toute autorisation antérieure
de même objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée.

Neuvième résolution (Délégation de compétence à conférer auConseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social en numéraire par émission
d’actions ordinaires de la Société ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de
souscription). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et
conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et
constaté la libération intégrale du capital social :

1. Délègue auConseil d’Administration en application des dispositions des articlesL.225-129, L.225-129-2 et L.228-91 àL.228-97 duCode de commerce
sa compétence pour augmenter le capital social, en une ouplusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant enFrance qu’à l’étranger
par l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires :
– d’actions ordinaires de la Société, sous la forme nominative ou au porteur, avec ou sans prime d’émission, à libérer par apport en numéraire y compris
par compensation de créances certaines, liquides et exigibles sur la Société ; et/ou
– de toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution
de titre de créances, émises à titre onéreux ou gratuit, à libérer par apport en numéraire y compris par compensation de créances sur la Société ;

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de
la présente délégation de compétence ne pourra excéder un million (1 000 000) euros, étant précisé que :
(i) ce montant s’imputera sur le plafond global de deux millions (2 000 000) d’euros visé à la 17e résolution ci-dessous et que
(ii) à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits
des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de la Société ou de droits d’attribution gratuite d’actions.

3. Décide que les actionnaires ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit préférentiel de souscription aux valeurs mobilières en vertu
de la présente délégation.

4. Délègue au Conseil d’Administration la faculté d’instituer conformément à l’article L.225-133 du Code de commerce, le cas échéant, un droit de
souscription à titre réductible, pour les valeurs mobilières non souscrites à titre irréductible, qui sera attribué aux titulaires de droits de souscription qui
auront souscrit un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pouvaient souscrire à titre irréductible et ce, proportionnellement au nombre de
leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes.

5. Décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital décidée
par le Conseil d’Administration, celui-ci pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, alternativement ou cumulativement, les facultés prévues à
l’article L.225-134 du Code de commerce suivantes :
– limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies à condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de
l’augmentation de capital ;
– répartir en totalité ou en partie les valeurs mobilières non souscrites au profit des personnes de son choix (actionnaires ou tiers) ;
– offrir en totalité ou en partie les valeurs mobilières non souscrites au public.

6. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, la présente délégation et, notamment, dans
le respect des conditions qui viennent d’être arrêtées, pour :
– arrêter tous les termes et conditions des augmentations de capital ;
– déterminer les dates et modalités des émissions et notamment le prix d’émission, fixer les montants à émettre, fixer les délais de souscription et proroger
leurs dates, fixer la date de jouissance, même rétroactive, les valeursmobilières à émettre, déterminer lemode de libération des valeursmobilières émises ;
–fixer lesmodalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservationdes droits des titulaires de valeursmobilières donnant droit à l’attribution
de titres de capital ou de droits d’attribution gratuite d’actions et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les
obligations contractuelles souscrites par la Société ;
– suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, dans le respect des dispositions légales et réglementaires ;
– clore par anticipation toute période de souscription dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, procéder, dans les conditions légales et
réglementaires en vigueur, à la réception, au dépôt puis au retrait des fonds reçus à l’appui des souscriptions ;
– constater toute libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles détenues à l'encontre de la Société ;
– constater la réalisation définitive des augmentations de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
– procéder, sur sa seule initiative, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et, notamment, celles des frais, droits ou honoraires occasionnés par
les émissions et prélever, le cas échéant, sur lesmontants des primes d'émission, les sommes nécessaires pour les affecter à la réserve légale, conformément
à la réglementation applicable ;
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– d’une manière générale, accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions et conclure tous accords utiles et/ou nécessaires pour parvenir
à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la présente délégation et, notamment, pour l’émission, la souscription, la livraison, la jouissance, la
négociabilité et le service financier des valeurs mobilières émises, ainsi que l'exercice des droits qui y seront attachés.

7. Décide que la présente délégation sera valable pour une durée de vingt-six (26)mois à compter de la présente Assemblée. Les augmentations de capital
décidées en vertu de la présente délégation doivent en outre être réalisées dans un délai de cinq (5) ans à compter de la présente Assemblée.

8. Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Dixième résolution (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social en numéraire par émission
d’actions ordinaires de la Société ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de
souscription). —

1. L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et conformément aux
dispositions de l’article L.225-129 et suivants du Code de commerce, des articles L.225-135 et L.225-136 ainsi que des articles L.228-91 et suivants du
Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes et constaté
la libération intégrale du capital social :Décide de déléguer au Conseil d'Administration sa compétence pour décider , en une ou plusieurs augmentations
de capital par l’émission, par voie d'offre au public, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, sur le marché français et/ou international, avec
suppression du droit préférentiel de souscription, en euros ou en monnaies étrangères, d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès au
capital dont notamment des valeurs mobilières représentant des titres de créance régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce ;

2. Décide que la souscription aux actions et autres valeurs mobilières susvisées pourra intervenir soit en espèce, soit par compensation de créances ;

3. Délègue au Conseil d’administration conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce sa compétence pour décider l’émission de valeurs
mobilières donnant accès au capital des sociétés dont la société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

4. Décide que le montant nominal (hors primes d'émission) des augmentations de capital social susceptibles de résulter, immédiatement et/ou à terme, de
l'ensemble des actions et autres valeursmobilières émises en vertu de la présente délégation ne devra pas excéder la somme totale d’unmillion (1 000 000)
d’euros (ce montant s’imputera sur le plafond global de deux millions (2 000 000) d’euros visé à la 17e résolution) ou, en cas d'émissions en monnaies
étrangères, la contre-valeur de cemontant à la date d’émission, montant auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires
à émettre pour préserver, dans les conditions légales et réglementaires, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme à des actions
de la Société ;

5. Décide que le montant nominal maximal représentant des titres de créance sur la Société pouvant être émises ne pourra dépasser le plafond de deux
cent mille (200 000) euros ;

6. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières à émettre en vertu de la présente
délégation ;

7. Décide que :
– le prix d’émission de chaque action nouvelle sera déterminé par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du
Code de commerce et devra être au moins égal à quatre-vingt pourcent (80 %) de la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de
bourse de l’action de la Société précédant la détermination du prix de souscription ;
– le prix d’émission des autres valeurs mobilières sera tel que pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, le prix
d’émission de ces valeurs mobilières soit au moins égal au prix d’émission défini au paragraphe précédent ;

8. Constate, en tant que de besoin, que la présente décision emporte, au profit des titulaires des valeursmobilières émises en vertu de la présente délégation,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;
9. Décide que le Conseil d'Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, la présente délégation et notamment, dans
le respect des conditions qui viennent d'être arrêtées, pour :
– arrêter tous les termes et conditions des augmentations de capital et/ou émissions d'autres valeursmobilières réalisées en vertu de la présente délégation ;
– notamment, déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, arrêter les prix et
conditions des émissions conformément aux dispositions ci-dessus, fixer les montants à émettre, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à
émettre, déterminer lemodede libérationdes actionsouautres valeursmobilières émises et, le cas échéant, déterminer lesmodalités de leur remboursement
et/ou rachat ainsi que les conditions d'achat en bourse ou d'échange d'actions ou autres valeurs mobilières, décider, en outre, dans le cas d’obligations
ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt et les autres modalités
d’émission et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations
ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes ;
– suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à émettre, en conformité avec les dispositions
légales et réglementaires ;
– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès
au capital social et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;
– clore par anticipation toute période de souscription dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, recevoir les versements à l'appui des
souscriptions, procéder, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, au dépôt puis au retrait des fonds reçus à l'appui des souscriptions,
constater toute libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles détenues à l'encontre de la Société ;
– procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission, et notamment celles des frais, droits et honoraires occasionnés par de telles
émissions et prélever, le cas échéant, sur les montants des primes d'émission, les sommes nécessaires pour les affecter à la réserve légale et porter ainsi
le montant de la réserve légale au niveau requis par la législation et la réglementation en vigueur ;
– d'une manière générale, accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions et conclure tous accords utiles et/ou nécessaires (i) pour parvenir
à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la présente délégation et, notamment, pour l'émission, la souscription, la livraison, la jouissance, la
négociabilité et le service financier des valeurs mobilières émises, ainsi que l'exercice des droits qui y sont attachés, et (ii) pour constater la réalisation
définitive de la ou des augmentations de capital résultant immédiatement ou à termede toute émission réalisée en vertu de la présente délégation etmodifier
corrélativement les statuts ;

10. Décide que la présente délégation sera valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée. Les augmentations de
capital décidées en vertu de la présente délégation doivent en outre être réalisées dans un délai de cinq (5) ans à compter de la présente Assemblée ;

11. Décide que la présente résolution prive d'effet, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure relative à l'émission d'actions ou
de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires.
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Onzièmerésolution (DélégationdecompétenceàconférerauConseild'Administrationà l'effetd'augmenter lecapital socialpar incorporationderéserves,
de bénéfices ou de primes d'émission, de fusion ou d'apport, dans la limite d'un montant nominal maximal (hors primes d'émission)). — L'Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d'Administration, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-130 du Code de commerce, délègue au Conseil
d'Administration tous pouvoirs à l'effet d'augmenter, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, le capital social par
l'incorporation, successive ou simultanée, au capital de tout ou partie des réserves, bénéfices ou primes d'émission, de fusion ou d'apport, à réaliser par
création et attribution gratuite d'actions ou par élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par l'emploi conjoint de ces deux procédés.

Le montant de l'augmentation de capital susceptible d'être réalisée en vertu de la présente délégation ne pourra pas excéder le montant nominal total de
huit cent mille (800 000) €, montant fixé indépendamment du plafond maximum de chaque augmentation de capital susceptible de résulter des émissions
d’actions ou autres valeurs mobilières autorisées aux termes des résolutions de la présente Assemblée et auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant
nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, dans les conditions légales et réglementaires, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès à terme à des actions de la Société.

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration pour mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, la présente délégation et
notamment, dans le respect des conditions qui viennent d'être arrêtées, pour :
– fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre ou le montant dont la valeur nominale
des actions existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter les prix, dates et conditions des émissions, arrêter la date, même rétroactive, à
compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l'élévation de la valeur nominale prendra effet ;
– décider que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente
étant allouées aux titulaires des droits dans les délais prévus par la règlementation en vigueur ; et
– plus généralement, prendre toutes dispositions et, passer tous accords pour en assurer la bonne fin, accomplir tous actes et formalités à l'effet de rendre
définitives la ou les augmentations de capital correspondantes et apporter aux statuts les modifications corrélatives.
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26)mois à compter de la présenteAssemblée. La présente résolution prive d'effet, à hauteur
des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Douzième résolution (Délégation de compétence à conférer auConseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social en numéraire par émission
réservée d’actions ordinaires ou de toutes autre valeurs mobilières de la Société au profit de catégories de personnes). —L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions dequorumet demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et conformément auxdispositions des articlesL.225-129-2,
L.225-135, L.225-138, et L.228-91 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du
commissaire aux comptes et constaté la libération intégrale du capital social :

1. DélègueauConseild’Administration, sousréservede l’adoptionde la13erésolutionci-après relativeà lasuppressiondudroitpréférentieldesouscription
des actionnaires en faveur de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées, sa compétence pour augmenter le capital social, en une
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, par l’émission réservée d’actions ordinaires de la Société ainsi que toutes valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiat ou à terme, au capital de la Société, à libérer par apport en numéraire y compris par compensation
de créances sur la Société.

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation de
compétence ne pourra excéder un million (1 000 000) euros, étant précisé que (i) ce montant s’imputera sur le plafond global de deux millions (2 000
000) d’euros visé à la 17e résolution ci-dessous et que (ii) à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à
émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de la Société ou de droits
d’attribution gratuite d’actions.

3. Décide que lemontant des valeursmobilières représentatives de titres de créance susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra
être supérieur à deux cent mille (200 000) euros.

4. Délègue au Conseil d’Administration le soin d’arrêter, au sein d’une ou des catégories précisées aux termes de la 13e résolution ci-après, la liste
des bénéficiaires qui pourront souscrire aux valeurs mobilières émises et le nombre de valeurs mobilières à attribuer à chacun d’eux, dans les limites
mentionnées ci-dessus.

5. Décide que les valeurs mobilières à émettre en vertu de la présente délégation pourront faire l’objet d’une demande d’admission à la négociation sur
la cote Alternext Paris de NYSE Euronext.

6. Décide qu’en cas d’utilisation par le Conseil d’Administration de la présente autorisation :
– le prix d’émission des actions à émettre sera égal à la moyenne pondérée du cours des vingt (20) dernières séances de bourse de l’action de la Société
sur la cote Alternext Paris de NYSE Euronext précédant le jour de la fixation du prix d’émission, avec une décote éventuelle maximum de vingt pour cent
(20 %), sans pouvoir en tout état de cause être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées ;
– le prix d’émission des autres valeurs mobilières sera tel que pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, le prix
d’émission de ces valeurs mobilières soit au moins égal au prix d’émission défini au paragraphe précédent ;

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, la présente délégation et, notamment, dans
le respect des conditions qui viennent d’être arrêtées, pour :
– arrêter les termes et conditions des augmentations de capital ;
– déterminer les dates et modalités des émissions, fixer les montants à émettre, fixer le montant de la décote éventuelle du prix de souscription, fixer les
modalités d’échange, d’exercice, de conversion ou de remboursement, fixer les délais de souscription et proroger leurs dates, fixer la date de jouissance,
même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, déterminer le mode de libération des valeurs mobilières émises ;
– fixer précisément au sein de la liste de personnes visées à la 13e résolution ci-dessous le nombre de titres à réserver à chacun d’eux ;
–fixer lesmodalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservationdes droits des titulaires de valeursmobilières donnant droit à l’attribution
de titres de capital ou de droits d’attribution gratuite d’actions et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les
obligations contractuelles souscrites par la Société ;
– suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, dans le respect des dispositions légales et réglementaires ;
– en cas d’émission de tout titre de créance, de déterminer leur caractère subordonné ou non, de fixer le taux d’intérêt, les modalités de paiement des
intérêts, la durée de l’emprunt, de remboursement, d’amortissement et de rachat et plus généralement prendre toutes décisions concernant les modalités
d’exercice des titres dans le cadre des dispositions légales et règlementaires ;
– fixer s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux valeurs mobilières ;
– clore par anticipation toute période de souscription dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, procéder, dans les conditions légales et
réglementaires en vigueur, à la réception, au dépôt puis au retrait des fonds reçus à l’appui des souscriptions ;
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– constater toute libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles détenues à l'encontre de la Société ;
– constater la réalisation définitive des augmentations de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
– procéder, sur sa seule initiative, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et, notamment, celles des frais, droits ou honoraires occasionnés par
les émissions et prélever, le cas échéant, sur lesmontants des primes d'émission, les sommes nécessaires pour les affecter à la réserve légale, conformément
à la réglementation applicable ;
– d’une manière générale, accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions et conclure tous accords utiles et/ou nécessaires pour parvenir
à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la présente délégation et, notamment, pour l’émission, la souscription, la livraison, la jouissance, la
négociabilité et le service financier des actions émises, ainsi que l'exercice des droits qui y seront attachés.

8. Décide que la présente délégation sera valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. Les augmentations de capital
décidées sur la présente délégation doivent en outre être réalisées dans un délai de cinq (5) ans à compter de la présente Assemblée.

9. Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet.

10. Rappelle que pour le cas où le Conseil d’Administration ferait usage de la présente délégation, il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires.

Treizième résolution (Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre en vertu de la délégation de
compétence visée à la 12e résolution au profit de catégories de personnes). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du
commissaire aux comptes, sous réserve de l’adoption de la 12e résolution ci-dessus :

1. Décide, conformément aux dispositions des articles L.225-135 et L.225-138 du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription
des actionnaires pour la totalité de l’augmentation de capital autorisée aux termes de la 12e résolution ci-dessus et de réserver les émissions qui pourraient
en résulter aux catégories de personnes répondant aux caractéristiques suivantes : toutes personnes physiques ou morales ayant cédé ou s’étant engagée
à céder des titres représentatifs, immédiatement ou à terme, de manière certaine ou éventuelle, du capital et/ou des droits de vote d’une société dans la
mesure où il s’agit de titres ayant été acquis ou devant être acquis par la Société ou toute autre société dont la Société détient ou détiendrait le contrôle
au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ;

2. Prendacte que, conformément à la délégationqui lui a été conférée aux termesde la 12e résolution ci-dessus, leConseil d’Administrationpourra réserver
la souscription des actions nouvelles à émettre dans le cadre de la délégation conférée aux termes de la 12e résolution à tout ou partie des bénéficiaires au
sein de la catégorie visée ci-dessus et fixer le nombre d’actions à attribuer à chacun d’eux.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’augmenter le capital social de la Société par
émission d’actions ordinaires ou titres financiers donnant accès au capital par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code Monétaire et financier
avec suppression du droit préférentiel de souscription). — L’Assemblée Générale, ,après avoir pris connaissance des termes du rapport du Conseil
d’Administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaire et conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-135, L.225-136, L.228-91 à L.228-93 du Code
de commerce et du II de l’article L.411-2 du Code Monétaire et financier :

1. Délègue auConseil d’Administration sa compétencededécider l'émission, enuneouplusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera,
tant en France qu’à l’étranger, d'actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières et/ou tous titres financiers de quelque nature que
ce soit donnant accès immédiatement ou à terme à des actions ordinaires de la Société ;

2. Décide que lemontant nominalmaximal de la oudes augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, par placement
privé à l’intention d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs, tels que définis au II de l’article L.411-2 duCodemonétaire et financier
et à l’article D.411-1 du Code monétaire et financier, dans les conditions fixées par l’article L.225-136 du Code de commerce, en vertu de la présente
délégation de compétence, ne pourra excéder vingt pour cent (20%) du capital social par an, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, lemontant nominal
des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital conformément aux dispositions
légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables, étant précisé que le montant nominal des actions émises en vertu de la
présente délégation ainsi que le montant des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital s’imputeront sur le plafond
de deux millions (2 000 000) d’euros visé dans la 17e résolution soumise à la présente Assemblée ;

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières et/ou titres financiers qui
pourront être émis en vertu de la présente délégation de compétence au profit des investisseurs qualités ou du cercle restreint d’investisseurs visés ci-
dessus ;

4. Constate, le cas échéant, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières et/ou titres
financiers donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les titres financiers émis en vertu de la présente délégation pourront
le cas échéant donner droit ;

5. Décide que la souscription des actions, valeurs mobilières et/ou titres financiers donnant accès au capital pourra être opéré soit en numéraire, soit par
compensation avec des créances sur la Société ;

6. Décide que le prix de souscriptiondes titres émis envertu de la présente délégation sera déterminé conformément auxdispositions des articlesL.225-136
du Code de commerce et sera fixé par le Conseil d’Administration sans que celui-ci ne puisse être inférieur à quatre-vingt pour cent (80%) de la moyenne
pondérée du cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission.

7. Décide que, le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre
la présente délégation de compétence, notamment pour :
– déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières et/ou titres financiers à créer ;
– arrêter les prix et conditions des émissions dans le cadre de la présente délégation ;
– fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre ;
– déterminer le mode de libération des actions, valeurs mobilières et/ou titres financiers émis et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ou échange ;
– suspendre le cas échéant l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre conformément aux
dispositions légales et règlementaires ;
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– procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres ;
– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires des valeurs mobilières et/ou titres financiers
donnant accès au capital social conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ;
– en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances, de déterminer leur caractère subordonné ou non, de fixer le taux d’intérêt, les modalités
de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt et les autres modalités d’émission.

8. En outre, le Conseil d’Administration pourra procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d'émission et notamment celle des frais
entraînés par la réalisation des émissions et prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des
émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des droits, actions, valeurs mobilières et/ou titres financiers émis aux
négociations sur le marché Alternext Paris de NYSE Euronext ou tout autre marché, et constater la réalisation de la ou des augmentations de capital
résultant de toute émission réalisée par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

9. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence qui lui est conférée dans
la présente résolution, leConseil d’Administration rendra compte à l’AssembléeGénéraleOrdinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation,
de l’utilisation faite de ladite délégation.
La présente délégation de compétence est donnée pour une période de vingt-six mois (26) mois à compter du jour de la présente Assemblée.

Quinzième résolution (Autorisation et délégation à conférer auConseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital réservée aux
salariés de la Société dans le cadre des dispositions de l’article L.225-129-6, alinéa 1er, du Code de commerce). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditionsdequorumetdemajorité requisespour lesassembléesgénéralesextraordinaires, statuant enapplicationdesdispositionsdesarticleL.225-129-6,
alinéa 1er, L.225-129-2 et L.225-138-1 du Code de commerce et aux conditions prévues aux articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du travail, après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes :

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence, s’il le juge opportun, pour augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois par l’émission
d’actions ordinaires réservées aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise.

2. Décide, sous la condition suspensive de l’adoption de la résolution ci-après, de limiter le montant nominal maximum de la ou des augmentations
pouvant être réalisées par utilisation de la présente autorisation à cinq mille (5 000) euros. Ce plafond est fixé de manière indépendante de sorte que le
montant nominal des émissions réalisées en vertu de la présente résolution ne s’imputera sur aucun autre plafond relatif aux émissions de titres de capital
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société autorisées par la présente Assemblée.

3. Donne pouvoir au Conseil d’Administration à l’effet de déterminer le prix d’émission des actions nouvelles conformément aux dispositions des articles
L.3332-18 à L.3332-24 du Code du travail, leurs mode et délais de libération, les délais de souscription, dans les conditions fixées par les dispositions
légales précitées.

4. Confère tous pouvoirs auConseil d’Administration pourmettre enœuvre la présente autorisation, prendre toutesmesures et procéder à toutes formalités
nécessaires.

5. Décide que la présente délégation sera valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

6. Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Seizième résolution (Suppression du droit préférentiel de souscription au profit des salariés adhérant à un plan d’épargne entreprise).—Sous réserve de
l’adoption de la précédente résolution et connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de supprimer le droit
préférentiel de souscription réservé aux actionnaires et d’attribuer le droit de souscription aux actions nouvelles à émettre au profit des salariés adhérant
à un plan d’épargne entreprise.

Dix-septième résolution (Limitation globale du montant des augmentations de capital pouvant résulter des délégations de compétence visées aux 9e,
10e, 12e, 14e et 15e résolutions). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport duConseil d'Administration et en conséquencede l’adoptiondes résolutionsqui précèdent, décide
que le montant nominal (hors primes d’émission) maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations
figurant aux 9e, 10e, 12e, 14e et 15e résolutions qui précèdent ne devra pas excéder la somme totale de deux millions (2 000 000) d’euros, représentant
vingtmillions (20 000 000) d’actions, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, lemontant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver,
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de la Société ou de droits d’attribution gratuite
d’actions.

Dix-huitième résolution (Délégation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation
de capital en vertu des délégations de compétence visées aux 9e, 10e, 12e, 14e et 15e résolutions). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du
rapport spécial du commissaire aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions des articles L.225-135-1 et R.225-118
du Code de commerce, à décider, pour chacune des émissions, avec ou sans droit préférentiel de souscription, qui pourront être décidées par le Conseil
d’Administration en application des 9e, 10e, 12e, 14e et 15e résolutions d’augmenter le nombre de titres à émettre dans les trente (30) jours de la clôture
de la souscription pour faire face à d’éventuelles demandes supplémentaires de titres dans la limite de quinze pour cent (15 %) de l’émission initiale et au
même prix que celui retenu pour l’émission initiale.

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution s’imputera sur le plafond
global de deux millions (2 000 000) d’euros visé à la 18e résolution ci-dessus. La présente autorisation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois
à compter du jour de la présente Assemblée Générale.

Dix-neuvième résolution (Changement de dénomination sociale). —L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les Assemblées Générales Extraordinaires, décide, sur proposition du Conseil d’Administration, le changement de dénomination sociale de la
Société qui sera dénommée « Madvertise ».
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Vingtième résolution (Modification corrélative des statuts). —En conséquence de l’adoption de la résolution qui précède, l’Assemblée Générale
décide de modifier l’article 3 des Statuts ainsi qu’il suit :

Article 3 - DÉNOMINATION

La dénomination sociale de la société est :

MADVERTISE

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou
suivie des mots écrits lisiblement "Société anonyme" ou des initiales "S.A." et de l'indication du montant du capital social.

Vingt-et-unième résolution (Pouvoirs pour les formalités légales).—L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie
ou d'un extrait du procès-verbal des présentes délibérations à l'effet d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il appartiendra.

————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée.

Justification du droit de participer à l’Assemblée

Il est justifié du droit de participer à l’assemblée par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son
compte, le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée soit le 23/06/2016 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus
par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité teneur de compte.
L’inscriptionou l’enregistrement comptabledes titresdans les comptesde titres auporteur tenusparun intermédiairehabilité est constatéparuneattestation
de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de la carte d’admission établis
au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire
souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure,
heure de Paris.

Modes de participation à l’Assemblée

L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée. Il peut (1) assister personnellement à l’Assemblée ou (2) participer à distance
en donnant pouvoir au Président ou à un autre actionnaire de son choix, ou en retournant le formulaire de vote par correspondance.

1. Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’Assemblée :

- l’actionnaire au nominatif devra demander une carte d’admission à la Société Générale Service assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMSCS 30812 44308
NANTES Cedex 3 ; s’il n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, il pourra se présenter directement le jour de
l’Assemblée au guichet prévu à cet effet, muni d’une pièce d’identité.

- l’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une carte d’admission lui soit adressée.

2. Actionnaire ne pouvant assister personnellement à l’Assemblée :

La Société Générale tiendra, à l’adresse suivante Service assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS CS 30812 44308 NANTES Cedex 3, à la disposition
des actionnaires, sur demande de leur intermédiaire financier, des formulaires de vote par correspondance ou par procuration.

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale via l’intermédiaire financier de l’actionnaire, à l’adresse indiquée ci-dessus,
six jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, soit le 17/06/2015 au plus tard.

Ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à la Société Générale, à l’adresse indiquée ci-dessus, trois jours calendaires
avant la dateprévuede l’assemblée, soit le 24/06/2015auplus tard, et accompagnésde l’attestationdeparticipationdélivréepar les intermédiaires habilités,
pour les actions au porteur.

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation : -
ne peut plus choisir un autre mode de participation ; - peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 23/06/2015
à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou
l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les
informations nécessaires.

Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour

Les demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour de l’assemblée remplissant les conditions prévues par les articles
L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce, présentés par des actionnaires, doivent, conformément aux dispositions légales, être adressée
à MOBILE NETWORK GROUP, 37, rue des Mathurins, 75008 Paris, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard le
vingt-cinquième jour qui précède la date de l’assemblée.

Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs
de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 susvisé. En outre, l’examen par l’assemblée des points ou des projets de résolutions
déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation
justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré précédent l’assemblée.

Questions écrites
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Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées par lettre recommandée avec avis de réception à
MOBILE NETWORK GROUP, 37, rue des Mathurins, 75008 Paris au plus tard quatre jours ouvrés avant l’Assemblée générale, soit le 21/06/2015,
accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire
habilité.

Le bilan et comptes de résultats au 31 décembre 2015 sont tenus à leur disposition au siège social de la Société et seront envoyés gratuitement à ceux
d’entre eux qui en feront la demande. Les autres documents destinés à être présentés à l’Assemblée conformément notamment aux articles L.225-115 et
R.225-83 du Code de commerce seront mis à disposition dans les conditions légales. L’essentiel de ces documents sera mis en ligne sur le site internet de
la société soit www.mobilenetworkgroup.com

Le Conseil d’Administration.
1602504
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